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1 RAPPEL DES MODALITES DE CONCERTATION 

DEFINIES PAR LA CC3R 
La Conférence Intercommunale, prévue à l’article L .153-8 du code de l’urbanisme, s’est réunie le 30 

novembre 2016 pour présenter la démarche du PLUi, évoquer les modalités de collaboration entre 

la communauté de communes et l’ensemble des communes membres et évoquer les modalités de 

concertation avec la population, les associations locales et les autres personnes concernées. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.300-2 du code de l'urbanisme, la délibération du 29 juin 

2017 du conseil communautaire de la Communauté de communes des Trois Rivières a :  

Arrêté les modalités de la collaboration entre la communauté de communes et les communes 

membres en fixant les dispositions suivantes :  

• Une réunion de la conférence intercommunale des Maires pour présenter le diagnostic et les 

enjeux ; 

• Une réunion de la conférence intercommunale des Maires pour évoquer la stratégie 

territoriale et le PADD ; 

• Une réunion de la conférence intercommunale des Maires pour examiner le projet de 

règlement écrit et graphique et sa cohérence avec le PADD ; 

• Une réunion de la conférence intercommunale des Maires pour répondre aux avis des 

Personnes Publiques Associées ; 

• Une réunion de la conférence intercommunale des Maires après l’enquête publique et avant 

l’approbation du PLUi pour examiner le rapport du commissaire enquêteur. 

 

Ouvert la concertation associant la population, les associations locales et les autres personnes 

concernées selon les modalités suivantes :  

Moyens offerts au public pour être informés  : 

➢ Mise à disposition des éléments du dossier PLUi au fur et à mesure de l’avancement des 

études au siège de la CC3R et dans chacune des 26 communes ;  

➢ Mise à disposition sur le site Internet de la CC3R et sur le site Internet du bureau d’études 

Geogram des éléments du dossier PLUi au fur et à mesure de l’avancement des études ; 

➢ Articles d’information dans la presse locale et sur un blog internet. 

➢ Organisations de réunions publiques par secteurs géographiques à chaque grande étape de 

la procédure d’élaboration du PLUi :  
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▪ Présentation de la démarche ; 

▪ Présentation des enjeux du diagnostic et des orientations du PADD ; 

▪ Présentation de la traduction du PADD : zonage et règlement. 

 

Moyens offerts au public pour formuler ses observations et propositions   : 

➢ Registre papier au siège de la CC3R et dans chacune des 26 communes ; 

➢ Registre numérique sur le site Internet du bureau d’études Geogram ; 

➢ Forum spécifique sur le site Internet de la CC3R ; 

➢ Adresse mail dédiée : plui@cc3r.fr; 

➢ Courrier postal adressé au Président de la CC3R. 

Le présent bilan de la concertation présente la mise en œuvre de 
l'ensemble de ces modalités. 
 

 

 

  

mailto:plui@cc3r.fr
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2. BILAN DE LA CONCERTATION AVEC LES 

COMMUNES MEMBRES 
 

Bien que de compétence communautaire, l'élaboration d'un document unique n'a pu se faire sans 
un partenariat étroit avec les communes membres. 

Les communes membres ont été associées tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi suivant 
les modalités suivantes :  

 

2.1. Lancement de la procédure et diagnostic  

 Organisation de sessions de formation pour l’ensemble des communes 

membres  

Date Etapes du PLUi  
Nombre de 

participants  

Le 1er avril 2019 Contenu du PLUi et diagnostic territorial  25 personnes 

Le 10 septembre 2019 Etat d’avancement de la procédure PLUi  33 personnes 

Le 26 janvier 2021 PADD : définition et méthode d’élaboration  27 personnes 

Le 24 mai 2022 
Traduction du PADD : présentation des documents 

réglementaires du PLUi 
22 personnes 

 

 Phase diagnostique : Rencontre avec les élus de chacune des communes 

membres de mars à juin 2019 

Dates  Communes concernées 

Le 1er avril 2019  Origny-en-Thiérache  

Le 23 avril 2019 Aubenton / Iviers / Mont-Saint-Jean  

Le 25 avril 2019  Eparcy / La Hérie 

Le 6 mai 2019  Landouzy-la-Ville / Leuze  

Le 13 mai 2019  Mondrepuis  

Le 14 mai 2019  Besmont / Jeantes / Martigny  

Le 16 mai 2019  Hirson  

Le 17 mai 2019  Coingt / Effry  

Le 20 mai 2019  Any-Martin / Logny / Saint-Michel / Watigny  

Le 29 mai 2019  Buire  

Le 4 juin 2019  Saint-Clément / Wimy  

Le 6 juin 2019  Beaumé / Ohis / Neuve-Maison 

Le 3 juillet 2019  Bucilly  

 

 Phase diagnostique : entretien individuel pour chaque commune membre 

au siège de la CC3R le 3 mars 2020 : 16 communes participantes. 
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 Phase diagnostique : Ateliers participatifs avec l’ensemble des communes 

membres au siège de la CC3R : Synthèse du diagnostic territorial et 

détermination des enjeux :  

Dates  Thématiques du diagnostic  Nombre de participants 

le 16 octobre 2019  Activités économiques et équipements 

Mobilité et tourisme 

20 à 25 personnes dans chaque atelier  

le 22 octobre 2019  Habitat et Patrimoine 

le 23 octobre 2019  Agriculture Environnement et paysage 

Le 3 décembre 2019  Patrimoine, Agriculture Environnement et 

Tourisme 

Le 10 décembre 2019  Habitat et Activités économiques 

 

2.2. Phase PADD  

 Phase PADD : Ateliers participatifs avec l’ensemble des communes membres 

au siège de la CC3R   

Date Orientations du PADD    
Nombre de 

participants  

Le 1er juillet 2021 Environnement et agriculture   23 personnes 

Le 13 septembre 2021  Habitat  25 personnes 

Le 20 septembre 2021  

Patrimoine 

Equipement 

Tourisme 

Mobilités  

24 personnes 

 

De manière concomitante une commission PLUi, composée de 12 membres (créée par délibération 

de la CC3R en date du 25 septembre 2018) a permis de superviser le lien et la circulation de 

l’information entre le conseil communautaire et les communes membres par le biais de réunions de 

travail organisées aux phases suivantes :  

Dates  Ordre du jour de la réunion  

Le 21 février 2019  Mise en route de la procédure d’élaboration du PLUi  

Le 23 février 2019 Préparation des ateliers participatifs au diagnostic 

Le 7 janvier 2020  Préparation de la conférence des Maires du 4 février 2020  

Le 31 mars 2021  Préparation des ateliers participatifs sur le PADD : thématique habitat  

Le 26 avril 2021 Préparation des ateliers participatifs sur le PADD : thématique activités économiques et 

équipements  

Le 2 juin 2021  Préparation des ateliers participatifs sur le PADD : thématique environnement et agriculture  
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2.3. Phase traduction du PADD  

 Phase traduction du PADD : zonage, règlement et OAP   

Des réunions de travail ont été organisées dans chacune des communes membres aux dates 

suivantes :  

Dates  Communes concernées 

Le 3 octobre 2022  Mont Saint Jean, Saint-Clément, Coingt  

Le 4 octobre 2022  La Hérie, Eparcy,  Bucilly   

Le 11 octobre 2022  Wimy, Jeantes, Effry 

Le 12 octobre 2022 Logny, Ohis  

Le 21 novembre 2022  Besmont, Leuze, Iviers, Beaumé 

Le 22 novembre 2022  Martigny, Watigny, Any-martin 

Le 12 décembre 2022  Hirson 

Le 13 décembre 2022  Neuve-Maison, Origny 

Le 19 décembre 2022 Landouzy 

Le 22 décembre 2022 Aubenton, Buire 

Le 20 janvier 2023 Mondrepuis, Saint-Michel 

Le 27 mars 2023  Aubenton  

Le 7 avril 2023  Hirson, Saint-Michel 

 

En complément, des réunions de travail ont été organisées au siège de la CC3R aux dates suivantes :  

Dates  Communes concernées 

Le 23 mai 2023  Neuve Maison, Buire, Mondrepuis  

Le 2 juin 2023  Origny, Hirson, Saint-Michel 

Le 5 juin 2023  Leuze, Iviers, Coingt, Aubenton, Saint-Clément, Mont-Saint-Jean 

Le 6 juin 2023  la Hérie, Watigny, Besmont, Effry, Ohis, Wimy, Any-Martin, Martigny 

Le 12 juin 2023  Landouzy, Logny, Bucilly, Eparcy, Beaumé, Jeantes  

Le 8 avril 2024  Saint-Michel,  Beaumé 

 

L'ensemble de ces échanges a permis d'informer et de recueillir les avis des communes tout au long 

du processus d'élaboration du document, de bénéficier de la connaissance de terrain des élus 

communaux ainsi que d'intégrer aux mieux, dans le respect des objectifs communautaires 

notamment définis dans le PADD du PLUi, leurs attentes au niveau communal. 
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2.4. Conférence des Maires  

Enfin, conformément aux modalités de collaboration entre la CC3R et les communes membres, 

plusieurs conférences intercommunales des maires (CIM) ont été organisées à chaque étape de la 

procédure d’élaboration du PLUi  

Dates  Ordre du jour de la CIM Communes représentées  

Le 14 mars 2019  Présentation du groupement d’études du 

PLUi et présentation de la procédure 

d’élaboration du PLUi  

16 communes représentées 

Le 4 février et le 22 octobre 2020  Présentation du diagnostic et des enjeux  17 communes représentées  

Le 24 mars 2022 et le 15 juin 2022 Présentation du PADD  18 communes représentées 

Le 11 janvier 2024  Présentation du zonage  18 communes représentées 

Le 12 septembre 2024  Présentation du règlement et des OAP  14 communes représentées  
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3. BILAN DE LA CONCERTATION AVEC LES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) ET 

LES ASSOCIATIONS  
Une large concertation a eu lieu avec les personnes publiques associées. Cette concertation a pris la 

forme de réunions institutionnelles et de réunions d’échanges tout au long de l'élaboration du 

document. Les associations locales de protection de l’environnement ont également été contactées. 

Cette concertation avec les personnes publiques associées et les associations a permis tout au long 

de la procédure de bénéficier de l’expertise de chacun dans leur domaine respectif et d'enrichir le 

document au fur et à mesure de sa construction. 

3.1. Les réunions PPA institutionnelles au siège de la CC3R à chaque 

étape de la procédure d’élaboration du PLUi  

Dates  
Ordre du jour de la 

réunion  

Représentants de 

l’Etat, Chambres 

consulaires et autres 

organismes    

EPCI et communes 

limitrophes 
Commune de la CC3R 

Le 14 mars 

2019 

Présentation du 

diagnostic 

territorial de l’état 

initial de 

l’environnement et 

des enjeux de 

territoire   

- Voirie 

départementale 

- Chambre 

d’agriculture 

- DDT 

- SDIS 

- CCI 

- Agence de 

Développement et 

d’Urbanisme de la 

Sambre 

- Communauté de 

Communes 

Ardennes 

Thiérache 

- Neuville-aux-

Joûtes (08) 

- Maire de Fligny 

(08) 

- Maire de Auge (08) 

- Anor (59) 

- Clairefontaine (02) 

- Aubenton 

- Ohis 

- Neuve Maison 

- Watigny 

- Origny en Thiérache 

- Wimy 

- Eparcy 

- Bucilly 

- Landouzy-la-Ville 

- Leuze 

- Besmont 

- Mondrepuis 

- Buire 

- Logny-lès-Aubenton 

- Saint-Clément 

- Effry 

- Martigny  

Le 26 avril 

2022 

Présentation du 

Projet 

d’Aménagement et 

de Développement 

Durables    

- Voirie 

départementale 

- Chambre 

d’agriculture 

- DDT 

- SDIS 

- PETR Thiérache 

- UDAP 02 

- Communauté de 

Communes 

Ardennes 

Thiérache 

- Neuville-aux-

Joûtes (08) 

- Maire de Fligny 

(08) 

- Maire de Auge (08) 

- Hirson 

- Watigny 

- Iviers 

- Effry 

- Besmont 

- Any Martin Rieux 

- Saint-Michel 

- Ohis 

- Neuve Maison 

- Origny en Thiérache 

- Beaumé 
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Dates  
Ordre du jour de la 

réunion  

Représentants de 

l’Etat, Chambres 

consulaires et autres 

organismes    

EPCI et communes 

limitrophes 
Commune de la CC3R 

- Bucilly 

- Mont Saint Jean  

Le 10 juillet 

2024  

Présentation de la 

traduction 

réglementaire du 

Projet 

d’Aménagement et 

de Développement 

Durables : Zonage, 

Règlement et 

Orientations 

d’Aménagement et 

de Programmation 

du PLUi 

- Voirie 

départementale 

- Chambre 

d’agriculture 

- DDT 

- SIAEP d’Origny-en-

Thiérache 

 

- Anor (59) 

- Fligny (08) 

- Auge (08) 

- Hirson 

- Origny-en-

Thiérache 

- Ohis 

- Iviers 

- Leuze 

- Neuve Maison 

- Watigny 

- Bucilly 

- Saint-Michel 

- Logny-lès-Aubenton 

- Beaumé 

- Mondrepuis 

- Any-Martin-Rieux  

- Besmont 

- Mont Saint Jean 

- Aubenton  

 

3.2. Les réunions d’échanges au siège de la CC3R avec les services de la 

Direction Départementale des Territoires de l’Aisne  

Dates  Ordre du jour de la réunion d’échanges  

Le 27 mars 2023    
• L’articulation de la loi climat et résilience avec les objectifs de consommation d’espace 

du PLUi et le calcul de la consommation d’espace 

• La prise en compte des ouvrages d’intérêt collectif (poste électrique, poste de gaz, etc…) 

dans la consommation foncière 

• La prise en compte des projets liés aux énergies renouvelables (méthaniseur, 

photovoltaïque au sol, etc…) dans la consommation foncière. 

• Le Classement des hameaux 

• Questions diverses  

Le 28 novembre 

2023  
• Présentation des objectifs chiffrés de consommation foncière envisagée dans le cadre 

du PLUi de la CC3R et articulation de ces objectifs avec le ZAN et le SRADDET  

• Questions diverses  
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3.3. Les associations  

 Par courrier électronique en date du 7 mai 2021, plusieurs associations de protection de 

l’environnement ont été contactées par le bureau d’études en charge du PLUi 

 

Suite à cette sollicitation aucun retour des associations contactées. 
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4. BILAN DE LA CONCERTATION AVEC LA 

POPULATION  
 

Phase essentielle du processus de concertation, l'association du public à l'élaboration du document 

a débuté en 2019 (année de démarrage de la procédure d’élaboration du PLUi) et s'est poursuivie 

jusqu'au présent vote de l'arrêt de projet. 

Conformément à la délibération du 29 juin 2017, des moyens ont été mis en place pour informer le 

public de l'avancement et du contenu du dossier, d'autres pour recueillir les avis. Par ailleurs, le temps 

d'élaboration du PLUi a été ponctué de plusieurs articles de presse ou de publications permettant 

régulièrement au public, de la manière la plus large possible, de prendre connaissance du dossier et 

des moyens mis à sa disposition pour s'exprimer.  

 

4.1. Moyens d'information mis à disposition du public 

a. Information sur le commencement de la phase de la concertation 

Plusieurs insertions informant le public de la concertation et des moyens mis à sa disposition ont été 

publiées dans la presse locale et sur un blog Internet :  

• Le courrier d’Hirson le 3 aout 2017 : Publication de la délibération de prescription du PLUi et 

des modalités de concertation  

• Le courrier d’Hirson en date du 25 avril 2019 : Lancement officiel du démarrage de la 

concertation sur le PLUi et information sur les dates des réunions publiques 

• Deux articles dans le Blog de Monsieur Jean Jacques Thomas, Maire d’Hirson et Président de 

la CC3R en date du 25 avril 2019 et du 16 mai 2019 

• Le site internet de la CC3R. 

 

b. Contenu du dossier de concertation 

Un dossier de concertation a été mis à la disposition du public au siège de la CC3R et dans les 26 

mairies des communes membres. 

Ce dossier de concertation a également été mis en ligne sur :   

• le site internet de la CC3R  

• le site internet du bureau d’études Geogram en charge du PLUi avec la mise en place d’un 

registre dématérialisé pour recueillir les observations et demandes. 
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Ce dossier de concertation a été complété au fur et à mesure de l'avancée du document comprenant 

notamment : 

• Une note de présentation du PLUi ; 

• Le Porter à Connaissance de l’Etat ; 

• Le diagnostic territorial ; 

• Le diagnostic patrimonial ; 

• L’état initial de l’environnement ; 

• Une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux du territoire ; 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables ; 

• La traduction du PADD : document synthétique d’explication du zonage, du règlement et 

des OAP ; 

• Les supports de présentation diffusés lors des réunions publiques. 
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c. Autres informations diverses 

➢ Note d’information  

Des notes d’information ont été envoyées à chacune des communes membres (pour affichage en 

mairie ou autre moyen de communication) aux différentes étapes du PLUi pour informer la 

population de l’état d’avancement des études et rappeler les documents mis à leur disposition et les 

moyens de s’exprimer : 
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➢ Communications diverses 

Six articles dans le Blog de Monsieur Jean Jacques Thomas, Maire d’Hirson et Président de la CC3R 

pour informer de l’état d’avancement de la procédure de PLUi en date du  

• 25 avril 2019 

• 16 mai 2019 

• 2 décembre 2021 

• 28 avril 2022 

• 26 juin 2022 

• 24 juillet 2024  

• 19 septembre 2024 

d. Communication des communes. 

Certaines communes ont, par ailleurs, pris l'initiative de rappeler régulièrement via leurs publications 

communales, les processus de concertation en cours sur le PLUi. 

e. Les réunions publiques  

Des réunions publiques ont été organisées tout au long de l'élaboration du PLUi. Par souci de 

proximité avec la population, ces dernières ont été organisées dans différentes communes de la 

CC3R.  

➢ Réunions publiques : Présentation de la démarche de PLUi 

Dates et lieu  

Le 23 avril 2019 

17h30 : Iviers  

19h : Aubenton  

Le 6 mai 2019 

17h30 : Leuze 

19h: Landouzy-la-Ville 

Le 13 mai 2019  

17h30 : Neuve-Maison   

19h : Saint-Michel 

Le 14 mai 2019  

17h30 : Origny-en-Thiérache 
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19h : Hirson 

 

➢ Réunion publiques : Présentation des enjeux du diagnostic et des orientations 

du PADD  

 

Dates et lieu  

Le 23 juin 2022 

18h30 : Hirson   

20h : Martigny   
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➢ Réunion publiques : Présentation de la traduction du PADD : zonage et 

règlement  

 

Dates et lieu  

 

Le 11 septembre 2024 à Aubenton  

Le 12 septembre 2024 à Mondrepuis 

L'annonce de ces différentes réunions a fait l'objet d'insertion dans la presse. Par ailleurs, les affiches 

ci-dessus annonçant les réunions publiques ont fait systématiquement l'objet d'affichage au siège de 

la CC3R et dans les communes membres. 

 

4.2. Moyens mis à la disposition du public pour faire des observations ou 

déposer ses demandes 

Le public a eu divers moyens pour s'exprimer et de formuler ses observations, tout au long de la 

procédure. 

a. Les réunions publiques  

Chaque réunion publique a été l'occasion pour le public de s'exprimer, de poser des questions et 

d’échanger avec les différents intervenants. Ces interventions ont porté sur les sujets abordés lors 

des différentes réunions mais également sur tout sujet en rapport avec l'élaboration du PLUi. 

b. Les registres d'observations 

Les 26 dossiers de concertation (au siège de la CC3R et en commune) comprenaient chacun un 

registre d’observations dans lequel le public pouvait , après avoir pris connaissance du dossier, écrire 

les observations qu'il souhaitait (en rapport au non avec le contenu du dossier). 
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c. Les courriers  

Les communes membres ou la CC3R ont accueilli durant toute la durée de l’élaboration l’ensemble 

des courriers adressés par le public au sujet de l'élaboration du PLUi. Ces courriers ont été consignés 

au même titre que les remarques du dossier de concertation. 

 

d. Le site internet du bureau d’études Geogram en charge du PLUi  

Le site internet dédié à la concertation du PLUi de la CC3R permettait au public via un registre 

dématérialisé de faire des observations ou demandes. Ces remarques ont été consignées au même 

titre que les observations inscrites dans les registres de concertation. 

 

e. Le forum de concertation  

Un forum dédié à la concertation du PLUi de la CC3R accessible via un lien depuis le site internet de 

la CC3R permettait au public de faire des observations ou demandes. Ces remarques ont été 

consignées au même titre que les observations inscrites dans les registres de concertation. 

  



   B i lan  de  la  concertat ion  

19 

 

 

  



   B i lan  de  la  concertat ion  

20 

 

4.3. Bilan de la concertation du public  

a. Participation aux réunions publiques 

➢ Réunions publiques : Présentation de la démarche de PLUi 

Dates et lieu  Nombre de participants 

Le 23 avril 2019 

17h30 : Iviers  12 à 15 personnes  

19h : Aubenton  10 personnes 

Le 6 mai 2019 

17h30 : Leuze 17 personnes  

19h: Landouzy-la-Ville 15 personnes 

Le 13 mai 2019  

17h30 : Neuve-Maison   35 à 40 personnes  

19h : Saint-Michel 5 à 6 personnes 

Le 14 mai 2019  

17h30 : Origny-en-Thiérache 2 personnes  

19h : Hirson 5 personnes  

 

➢ Réunions publiques : Présentation des enjeux du diagnostic et des orientations 

du PADD  

Dates et lieu  Nombre de participants 

Le 23 juin 2022 

18h30 : Hirson   12 à 15 personnes  

20h : Martigny   30 personnes  

 

➢ Réunions publiques : Présentation de la traduction du PADD : zonage et 

règlement  

Dates et lieu  Nombre de participants 

 

Le 11 septembre 2024 à Aubenton  20 personnes 

Le 12 septembre 2024 à Mondrepuis 15 personnes  
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Globalement, malgré des moyens conséquents en termes de communication sur la tenue de ces 

réunions, la participation du public en termes de nombre de personnes présentes s'est avérée 

relativement modérée.  

 

Les échanges lors de ces réunions furent toutefois très riches. Un grand nombre de questions ont 

porté sur la nature du document, sur sa portée juridique et notamment sur les changements induits 

par l'élaboration d'un PLU à l'échelle de l’intercommunalité par rapport aux anciens PLU des 

communes. 

 

Lors de ces réunions publiques beaucoup de thèmes ont été abordés mais certains sont revenus plus 

souvent. Le public s'est avéré très sensible à certains aspects du document et notamment :  

- Les objectifs fixés par la loi Climat et Résilience en matière d’artificialisation des sols et les 

conséquences sur le zonage du PLUi ; 

- Les possibilités d’évolution des constructions d’habitation en zone agricole ;  

- Le changement de destination des anciennes exploitations agricoles ; 

- La sensibilité du territoire aux problématiques hydrauliques et aux phénomènes 

d’inondation ; 

- La préservation des terres agricoles ; 

- Les possibilités de construire au sein des hameaux et des écarts ; 

- Peu de remarques en réunions publiques ont porté sur des enjeux fonciers individuels et la 

constructibilité de terrains. Ces remarques ou demandes ont été faites par le biais des 

observations dans les registres ou encore par courrier. 

 

D'une manière générale le public a semblé accueillir de façon favorable l'élaboration d'un document 

à l'échelle de la communauté de communes. Quelques remarques négatives ont été formulées mais 

elles portaient avant tout sur des enjeux communaux qui n'étaient pas forcément l'objet de 

l'élaboration d'un PLUi. 
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b. Remarques ou observations inscrites sur le registre de 

concertation et remarques ou observations reçues par courrier et 

ou mails par commune 

Communes Date Demandes Prise en compte 

Any-Martin-

Rieux 

Courrier en date du 

10 janvier 2018 

Harmoniser le zonage sur le site 

du Moto Club situé sur les 

communes de Any Martin, Signy-

le-Petit et la Neuville aux Joutes  

Sur le territoire de la CC3R, les besoins 

liés au MotoCross ont été pris en compte 

avec la création d’un STECAL réservé aux 

loisirs. 

Pas de demande inscrite sur le registre de concertation  

   -  

Aubenton 

 M. Prud’hon :  

- raccourcir le périmètre de 50m  

- Autoriser les sous-sols  

- Assouplir le règlement 

concernant les aspects extérieurs 

des constructions 

 

- Le périmètre de 50m est une 

obligation réglementaire qui 

concerne les bâtiments d’élevage 

soumis au RSD 

- Les sous-sols ne sont pas 

interdits au règlement du PLUi ; 

cependant il convient de rappeler 

que la commune de Aubenton est 

concernée par le règlement du 

PPRI qui peut s’avérer plus 

contraignant que le règlement du 

PLUi sur cette question  

- Concernant les aspects 

extérieurs il sera tenu compte de 

ces remarques cependant il 

convient de rappeler que dans un 

rayon de 500m des monuments 

historiques classés, l’avis 

conforme de l’ABF est maintenu 

sur les demandes d’autorisation 

d’urbanisme. 

6 septembre 2023  M. Kourgousoff 

Demande de classement en 

terrain à bâtir de 3 parcelles 

(ZH48) 

Avis défavorable les parcelles ne sont pas 

desservies par les réseaux 

 Demande de classement en 

terrain à bâtir de 3 parcelles 

chemin d’Aubenton (parcelles 

n°46, 47 et 48) 

Avis défavorable les parcelles ne sont pas 

desservies par les réseaux 

1er mars 2022 Projet de poste électrique sur la 

commune de Aubenton par RTE  

Le secteur d’implantation est classé en 

zone agricole où les équipements d’intérêt 

collectif et services publics sont autorisés 

    

Beaumé  
19 janvier 2022 M. Hesters, mairie de Beaumé 

Demande de renseignement sur la 

constructibilité des hameaux, le 

Il a été répondu aux demandes de M. 

Hesters lors des réunions de zonage par 

commune. 
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Communes Date Demandes Prise en compte 
stock foncier et les risques liés aux 

argiles. 

    

Besmont 

Courrier en date du 

27 février 2023 et 

demande inscrite sur 

le registre le 23 

janvier 2023 

Mme Dubar demande de 

classement en zone constructible 

de la parcelle E477 pour être 

proche de son exploitation 

agricole. 

Avis défavorable, la parcelle en question 

est excentrée du village et n’est pas située 

dans un hameau constitué. Le secteur est 

classé en zone agricole où sont autorisées 

les constructions et installations liées et 

nécessaires aux activités agricoles. 

    

Bucilly 

Le 27 mars 2024  

 

Présentation d’un Projet 

d’implantation d’un parc Agri 

photovoltaïques sur les 

communes de Bucilly et Eparcy  

Le secteur d’implantation est classé en 

zone agricole où les équipements d’intérêt 

collectif et services publics sont autorisés. 

Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

    

Buire 

Le 27 avril 2023  

 

Présentation d’un Projet 

d’implantation d’un parc 

Photovoltaïques sur les 

communes de Buire et Hirson 

Le secteur d’implantation est classé en 

zone naturelle où les équipements 

d’intérêt collectif et services publics sont 

autorisés. 

Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

  

Coingt Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

  

Effry Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

  

Eparcy Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

    

Hirson  

Courrier du 19 février 

2021  

Monsieur Moriseaux souhaite 

connaitre le classement de sa 

parcelle BH93 

La parcelle en question est classée en 

zone Agricole au PLUi. Aucune extension 

de l’urbanisation n’est envisagée sur ce 

secteur. 

Avril 2024 Demande d’extension du centre 

commercial Leclerc sur la 

commune de Buire  

Le projet d’extension a été pris en compte 

au projet de PLUi par un classement des 

parcelles en zone UI à vocation d’activités 

économiques. 

Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

  

Iviers Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

  

Jeantes Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

  

La Hérie Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 
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Communes Date Demandes Prise en compte 

Landouzy-la-

Ville 

Courrier du 11 juin 

2022  

Domaine du Tilleul  

Etat des lieux de l’avancement 

des travaux sur le projet de parc 

résidentiel de loisir sur le domaine 

du Tilleul 

Sur le territoire de la CC3R, les besoins 

liés au projet de parc résidentiel de loisirs 

ont été pris en compte avec la création 

d’un STECAL réservé aux loisirs. 

Le 7 septembre 2023  M. Roesch 

Demande de classement en zone 

constructible :  

- de la parcelle n°30 située 

dans le hameau de 

Chêne Bourdon de bas 

- de la parcelle n°36 située 

dans le hameau de 

Chêne Bourdon de bas 

- de la parcelle n°22 située 

dans le hameau de 

Chêne Bourdon de bas 

- des parcelles AH 26 et 

AH 26a 

- des parcelles AH58 et 

AH21 route du Régiment  

 

- La parcelle n°30 est inscrite au 

Registre Parcellaire Graphique 

est classée en zone agricole au 

PLUi 

- La parcelle n°36 est classée en 

zone UR 

- La parcelle n° 22 inscrite au 

Registre Parcellaire Graphique 

est classée en zone agricole au 

PLUi 

- La parcelle n°AH 26 est classée 

en zone UR. 

- Les parcelles n° 58 et 21 inscrites 

au Registre Parcellaire 

Graphique sont classées en zone 

agricole au PLUi. 

 

Pour rappel, il n’est pas envisagé dans le 

cadre du PLUi de permettre une extension 

des hameaux constitués. Afin de limiter la 

consommation des espaces agricoles et 

naturels, les terres agricoles cultivées sont 

préservées de l’urbanisation nouvelle par 

leur classement en zone agricole. 

  

Leuze Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

  

Logny-lès-

Aubenton 

Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

    

Martigny 

Le 24 juillet 2022 M et Mme Trochain  

Demande de classement en zone 

constructible d’une parcelle 

(ZC117) 

Avis défavorable, l’habitation est 

excentrée du village en bordure de la RD 

1043. Elle n’appartient pas à un hameau 

constitué.  

La parcelle est classée en zone A. En zone 

A du PLUi les extensions et annexes des 

maisons d’habitation sont autorisées. 

    

Mondrepuis  

Le 6 décembre 2021 M. Salengro  

Demande de création d’un 

STECAL pour des Projet 

d’hébergements touristiques 

Avis défavorable le secteur est situé dans 

une zones environnementale sensible 

(Natura 2000) à préserver de 

l’urbanisation nouvelle. 
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Communes Date Demandes Prise en compte 
légers au lieu-dit « au bout des 

Hallebardières » à Mondrepuis  

  

Mont-Saint-

Jean 

Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

   -  

Neuve-Maison 

2 mai 2019 M. Cabaret  

Plusieurs points à prendre en 

compte au PLUi :  

- Adapter les nouvelles 

zones à urbaniser aux 

enjeux du territoire et aux 

besoins en terrain à bâtir 

- Protéger les éléments du 

paysage de la Thiérache   

- Le zonage du PLUi de la CC3R 

privilégie l’accueil de 

constructions nouvelles au sein 

du tissu urbain existant afin de 

maitriser la consommation des 

espaces agricoles et forestiers. 

Les capacités d’accueil ont été 

définies eu égard aux enjeux 

établis dans le cadre du 

diagnostic. 

- Les éléments du paysage 

caractéristique de la Thiérache 

ont été identifiés et protégés. 

 

 

25 mars 2021 M. Mollet  

Demande de classement en 

terrain à bâtir rue du Grand 

Loudier  

La parcelle est classée en zone UB au 

projet de PLUi  

  

Ohis Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

    

Origny en 

Thiérache 

26 juin 2019  Mme Henin souhaite que la 

commission examine la possibilité 

de classer sa parcelle A651 en 

zone constructible  

Avis défavorable, la parcelle est excentrée 

de la zone bâtie et classée en zone rouge 

du PPRi. 

Le 1er avril 2019 M. Hallart  

- Demande de classement de 

l’ensemble de la parcelle 

comprenant son habitation en 

zone urbaine (n°24 rue de Paris) 

- Augmenter le linéaire de haies à 

protéger  

- Développer les PDIPR 

- La parcelle en question est 

classée en zone UB 

- Le réseau de haies protégé a été 

augmenté notamment sur la 

commune de Origny 

- Le développement des PDIPR 

est de la compétence du 

département 

Le 13 mai 2019  M. Heidocker 

Demande de classement de sa 

parcelle n°AC 11 en zone où les 

améliorations des constructions 

sont possibles. Le hangar agricole 

à proximité n’est pas un bâtiment 

d’élevage.  

- La parcelle AC 11, comprise dans 

le PPRi, est classée en zone A où 

les extensions et annexes des 

maisons d’habitation sont 

autorisées.   

- Le hangar n’est pas identifié 

comme un bâtiment d’élevage. 
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Communes Date Demandes Prise en compte 
Le 17 mai 2019 M Beluze  

Demande de sortie sur une pâture  

Ne concerne pas le PLUi  

 M. Boudjeddar 

Demande d’accès à un chemin 

rural  

Ne concerne pas le PLUi 

Le 28 mai 2019  M. Barez  

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle C 1267  

La parcelle desservie et inscrite dans la 

continuité urbaine est classée en zone UA 

Le 10 juillet 2019  M. Coubronné  

Souhaite que le réseau de 

chemins de randonnées soit 

développé 

Le développement des PDIPR est de la 

compétence du département 

Le 11 décembre 

2019 

Mme Wateau  

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles ZT 33 

et ZT 34  

Avis défavorable le classement en zone 

constructible de ces parcelles entrainerait 

une extension linéaire du hameau du 

Chaudron et impacterait des terres 

agricoles cultivées. 

Le 29 juin 2020 M. et Mme Durand 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle 917 au 

hameau du Chaudron  

La parcelle desservie et inscrite dans la 

continuité urbaine est classée en zone UB 

  

Saint-Clément 
Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 

 

    

Saint-Michel 

Le 27 avril 2021  M. Verdavaine  

Demande de classement en zone 

urbanisable de parcelles situées 

rue Barbusse  

Ces parcelles sont classées en zone UB 

au projet de PLUi 

Le 1er aout 2023 M. Buira  

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle AN 

388 rue Jean Jaurès 

Avis favorable, la parcelle est située dans 

la continuité bâtie et est desservie par les 

réseaux. 

    

Watigny 

27 décembre 2019 M. Boudinot : 

Demande de la carte du zonage 

de Watigny   

A la date de la demande les plans de 

zonage n’avaient pas encore été réalisés. 

2 septembre 2024 M. Temmerman demande si sa 

parcelle n°ZH 0012 est 

constructible  

La parcelle située entre deux périmètres 

de bâtiment d’élevage a été classée en 

zone agricole pour limiter les conflits 

d’usage. 

  

Wimy Pas de demande inscrite sur le registre de concertation 
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c. Remarques recueillies via le forum  

Demandes Réponse 

23/04/2019  M. Martin 

Tout le monde peut-il donner son avis sur le PLUi ? Doit-on être habitant de la 

CC3R ? 

Tout le monde, qu'il habite une commune de la 

CC3R ou non, qu'il soit propriétaire de terrains ou 

non peut donner son avis. 

26/01/2021 M. Hallart Conseiller Municipal, commune d'Origny-en-

Thiérache 

• le nom de la rivière s'écrit Ton et non Thon 

• une cartographie des densités de haies aurait dû être aussi un élément 

de diag important pour le territoire ; idem pour les mares prairiales ; 

• des travaux préalables de diag écologique du territoire (cf étude du BV 

du Goujon en 2019 ; etc.) ne sont pas pris en compte, et avaient pourtant 

permis de mettre des éléments de diag intéressant en avant (densité de 

mares sur ce BV ; prairies à forte valeur patrimoniale ; etc.) 

• les associations environnementales et naturalistes du territoire 

(SEProNaT, CPIE, FDAAPPMA, CENHdF...) ont-elles été consultées 

• les zones à dominante humide semblent largement sous-estimées 

d'après la cartographie proposée par l'AESN. Qu'en est-il de l'inventaire des 

Zones à dominante humide qui avait été réalisé il y a quelques années à 

l'initiative de 3 CC de Thiérache 

• Les haies et les mares justifiant une 

protection ont été identifiées et 

cartographiées  

• Par courrier électronique en date du 7 

mai 2021, plusieurs associations de 

protection de l’environnement ont été 

contactées par le bureau d’études en 

charge du PLUi. À la suite de cette 

sollicitation aucun retour des 

associations contactées 

• Des études ZH spécifiques ont été 

menées dans les secteurs de projet 

dans le cadre de l’évaluation 

environnementale. 
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Au total, une trentaine d’observations ont été portées sur les registres de la concertation sur le site 

internet ou déposées par courrier. Ces remarques concernent pour la grande majorité des demandes 

de classement de terrains en zone constructible, quelques demandes concernent de façon plus 

globale les orientations du PLUi et quelques observations n'ont pas de rapport avec l'élaboration du 

document. 

Enfin, il convient de souligner que de très nombreuses personnes sont venues consulter le dossier de 

concertation à la CC3R, dans les communes ou via le site internet sans pour autant inscrire 

d'observation ou envoyer de remarque.  

En conclusion, les moyens conséquents mis en œuvre pour informer le public du processus de 

concertation ont permis une très bonne participation de ce dernier. Même si la grande majorité des 

remarques et observations ont porté sur des demandes de constructibilité de terrain, ce processus a 

permis à chaque fois de rappeler les enjeux et objectifs de l'élaboration d'un PLUi à l'échelle de la 

communauté de communes. Un véritable travail pédagogique a été mis en place notamment pour 

expliquer les choix qui ont été retenus, les obligations que le document devra respecter et le travail 

objectif d'élaboration du document. Les observations plus générales sur le document ont 

globalement toutes été positives et soulignent que le public a acquiescé de l'intérêt d'élaborer un 

document à une échelle plus large. La concertation a également permis un travail de pédagogie, 

d'explications quant aux choix proposés par les élus. Par ailleurs, certaines demandes du public ont 

pu être prises en compte notamment lorsque celles-ci étaient conformes à l'intérêt général. 
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ANNEXES  
 

Copie des Remarques ou observations inscrites sur le registre de concertation et 

remarques ou observations reçues par courrier et ou mails par commune 
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Any Martin Rieux 

 



   B i lan  de  la  concertat ion  

31 

 

 



   B i lan  de  la  concertat ion  

32 

 

 



   B i lan  de  la  concertat ion  

33 

 

Aubenton 

 

 



   B i lan  de  la  concertat ion  

34 

 



   B i lan  de  la  concertat ion  

35 

 

 



   B i lan  de  la  concertat ion  

36 

 

 



   B i lan  de  la  concertat ion  

37 

 

Besmont 
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Buire
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Hirson 
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Landouzy-la-Ville 
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Mondrepuis 
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Neuve Maison 
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Origny-en-Thiérache 
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Saint-Michel 
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Watigny 
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